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DOMAINES 
, 

Avis de bornage 
'Touteil personne. Int6re••l6e••ont Invitées Il y asaia'èr 
.'"' à .'y faire ".pr'eente .. par un mandatai ra nsntl d'un 
pouvoir régulier. . 

Le luardi, 7 juin 1949 à 9 heures, il sera: \prodéd~ 
;au bornage c6nu:,adietoire d'un immeuble situé à 
AIrodessewa, c~rcle de Lomé consistant en un terrain 
rural, bâti, en fonne d'un polygone irrégulier d'une 
conlenanœ de 26 ha, 76 a, 43 ca et borné à l'est par 
Mivesso~ Agbodo, Ga,,",o Agbonou, Ségbédji Sewo­
gnon et HoloWQu; à ['ouest pnr Edo Giil'pelo, Fiûl0 
Kpognon, Alûwou Djadja et Hégbo Amé/lan,,au 
nord par Apéviékou Wogbo Abotsi, Anan~ Abi ct 
Assignon Gamon etau sud par Gaha Amaglo idont 
l'immatriculati:on a 'fité demandée p,ar le sieur Apé­
non Kiémé, cultivateur, demeurant ,et domicillié it 
Bê (œrcle de Lomé) co-propriétftire des héritiers 
Apénou et Akpalo, domici1iés de droit à Bê, sulv,ant 
néquisitij:>n du 6 Janvier 1949, no 1.647. 

Le m'ardi, 7 juin 1949 il 14 heur,es, il s,era procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Assahoun (Suhdivision de Tsévié) Cercle de Lomé 
consistant en un lerrain nrbaijn, non bâti, en Jorme 
'd'un quadrilatère il"réguHer, d'une conlenance de 
1 ha, 54 a, 99 ca, connu sous 'le nom d'Assahoun­
Eklo et bornii au nord parLucas Adamai\T,T_898), 
à l'est 'et ;tU sud par Kodjû Awlimé, et à l'ûuest 
par l'emprise de ia voie ferrée dont nmmatriculation 
a été ~emandée par le sieur Kodjo AwIimé, CheF 
du village d'Assahoun ct rep:r:ésentant de la CoHec­
tivité AkodogoH, sulv,ant réquisiüpn, du 11 Décembre' 
1948, nn 1. 645. ' 

Le mercredi, 8 juin 1949 à 8 heures, il 'sera procé,­
dé au hornage contradieleire d'un immeuble sitné à 
Palimé, Cercle de Klonto consistant en deux terrains 
urbains, nus sé.parés Par une rue non dénommée, ayant 
la fonne d'un quadri1atère irrégulli;r, d'une conte- , 
l1:ance de 83,a, 14 ca, connu sous le' nom de Camp 

de Milice et bOrné au nord-ouest par une rue mm 
dénommée, au sud-ouest p:ar rue de Misahohé, an 
Sùd par rue Lynut;;, et an sud-est par FOOé et Œ'OO 
dont l'immalticulation a été demandée par le Gou­
verneur des Colonies Jean-Henri Cédile, Commissaire 
de la RIlpub'liqnc au Togo, demeurant et domicUié il 
Lo~, en l'Hole1 du Commissariat de la République,
agissant au nom et pour le compte du Territoire !lu 
Togo suivant réquisition du 13 Janvier 1949, nO 
1.652. 

Le mercredi, 8 juin 1949 il !) heures, il sera',pro­
Cédé an bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Bagulda-P.lantation, CerCle de Lomé consi;stant en 
un terrain l'urai, non bâti" en form~ de trapèze, 
complanté de cocotiers, d'une: contenance de 3 ha, 
56 a, 76 ca et borné à l'est par Fred Ahumé Honkou, 
au sud par Allal', à l'ouest par YovoYikopé et Robert 
Gbédey, au sud par Amuzuvi Glo et par Agbéno
Manyo dont l'immatticulatipn a !lié demandée par
Me Haymond Viale, avocat-défenSeur' demeurant et 
domicilijé à Lomé, mandataire du sieur Fëlix ,Awou­
gan, Agent de commerce,' demeurant et 'dom'icilijé à 
'l'Sévié snivant réquisition dn 28 Décembre 1948, rio 
1.646. 

Le mercredi, 8 juin 1949 il 14 heures, il sera ;'pra.
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à P.a1iJ:né Cercle de Klouto consistant en un terra:îJl 
urhain, bâti en partie, l'n forme. d'un parallélogram­
me, d'une contenance de 2 a, 20 ca connu Sous le 
nom de Totsoanyi et borné au nord par un pasSiag:e 
non clénommé, à l'est' par Abhey Gaspard, au no:rdi­
ouest par David Lawson, au sud par Alphonse 
TSiékuvi et rue Albert Sarraut, dont l'immatriculation 
a été demandée par le sieur Isaac Adjomad)a, ,Chef 
de LanvLé .!\pédomé, y demeurant et domidtié sui­
vant I1é,quJsIhon du 8 JanvIer 1949, nO 1.648. ., 

Le jeudi, 9 juin 1949 il Il heures, il sera ,procédé 
an bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
KJ)Iilé-Kponvfé Cerde de Rloule consistant en un 
terrain rural, bâl:ietplanoo, en p,artleen form.ê' d'un 
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polygone irri}gulier, d'une contena.anœ de 10ha, 16 a, 
89 ca etblorné au nord par Végnon Kodjotsè, Ravin 
Kpégandji-Tohoui, au sud par Améganvl Dakè ,et 
village Kponvre, à l'est par la route Palipné-Atakpa­
mé, et à l'ouest par Paul Dogbalsè, dontfimniatri­
culation a élé demand('(l par ie sieur Herman Rofh 
Améfia, planteur, demeur.ant et domici'lié à .Kpélé­
Kponvié (Cercle de Klou1:O) suivant réquisition du 
10 janvier 1949, no 1.650. 

Le vendredi, 10 juin 1949 à 8 heures 30, il sera 
procédé au bornage contradidoire d'un immeuble 
situé à Tokoin (Lomél, Cercle de Lomé consflstant 
en un terrain rural, non 'bâti, en forme d'un poly- . 
gone irrégulier, d'une contenance dt; 2 ha, 03 a, 
70 ca et borné au nordp.a;r la route circulaire, an 
sud par Bolouvi Ahama et Mir\ilsseh Piel-re, à l'est 
par Ludwig Occansey, Amékudl Sékpana et J'VSeph
Bossou, et à l'ouest par Nevende Adjal1é. et Hotonou 
Tamadémé, dont l'im'nlalriculation a été demandée. 
par Me Anani 19nacioSantas, Avocat-dé~enseur, 'de­
meurant et domicilijé: à Lomé, mandalaire de 1\1. 
Albert Ahadji, proprretaire, demertrant et domicilié 
à Lomé suivant réquisition du 9 décembre 1948, 
u· 1.641. 

Le vendredi, 1Q juin 1949 à 9 heures, il sera 
procédé .au bornage contrlldictoire d'un immeuble 
situé à Dayes-Kpéto, Cercle de Klou!o cvnsistant en 
un terrain rural, non bâti, en forme d'un polygone 
irrégulier, d'une contenance de 3 ha, 03 il, 96 ca 
et borné au -nord par route aJlnnt d'Apéyémé Il 
Kpé.to, .au sud par le l1lisseau Togoéyikoé, ill'mtest 
par famille Hassa, et à l'est par Emile Voul<>, 
Yaw'?tsè Bébér:é et Théophile Ebou, ~ont l'immatr~­
culaUan . a éte demandée par le SIeur ,Jonathan 
Voult', cu'lti\'aleur, demeurant et domicilié à Dayes­
Kpéto, (Cerete de KlJoutol suivant réquisttion du 
7 décembre 1948, nO 1.635. 

.~-­

Le samedi, 11 juin 1949 il 8 heures, il set'a 
proQédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
siLué à Palimé, Cercle de Klouto consistant en un 
terrain urbain, bâli, en forme d'un quadrilatère, 
d'une contenance de 21 a, 80 ca, connu sous le 
nom de Sam-Kondji et borné au nord par GaUey 

. Adahounou, à l'est par la riVière Gbassilandi, au sud 
par Stephan Kodji et Richard Adjimah, à l'oueSt 
par Richard Adjimah, dont l'immatriculation n été 
demandée par le sieur Herman Roffi Améfta, plan­

. teur, demeurant et domicilié. il. Kp<1lé-Kponvié, (Cer­
cie de {{louto) suivant ré~isit!on du 10 jam'rer 
1949, no 1,649.' . 

~~~--~~~ 

Le samedi, 11 juin 1949 à 8 heures, il sel''' 
proQédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Lomé (Quartier nO 4), CercLe de Lomé con­
sistant en un terrain urhain en forme de polygone 

irrégulier, comportant une construction provisoire, 
d'une Contenanœ de 15 li, 05 ca et borné à l'est 
par l'immeub'le objet du Titre nO 490, 'à l'ouest par 
la rue dù lI-faréchal Galliéni, au nord par l'Î1Umeu­
ble objet du T. T. 609 aux hérilJers C'laud~us LaMvl 
Lawson; et au sud par un immeuble appartenant ft 
Thimotius Anthony, dont l'immatriculation a éié 
demandée par M~ Anani 19nacloSantos, Avoœt-dé­
fenseur, demeurant et domicilié à Lomé (Avenue 
des AlliéS), mondalaire s'pécial des sieurs: 10 ) Fer­
dinand Kokou Anthony, propriétaire, demeurant à 
Lomé, et 20 ) Scherbro Eugène Anthony, propriétmre, 
demeurant à Lomé suivant réquisition du 25 janvier 
1949, nO 1.654. 

Le lundi, 13 juin 1949 à 8 heures, il sera proCédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé il. 
Palimé, Cercle de Klonto consistant en un terrain· 
urbain, non bâti, en forme d'un polygone i,rrégulier, 
d'une contenance de 1 a, 64 ca, connu sous le nom 

. de 1;.otsoanyi et b0rné au n{lrd par rue de VHôpital 
et David Lawson, au sud et à l'est par rue Alber!: 
Sarraut, et à l'ouest par Christophe Doe, dont l'im­
matriculation .a été demandée par le sieur Adam 
E ... Hlomashi, commerçant, demeurant et domicm.r-, 
à Palimé suivant réquisition du· 17 ianv:ier 1949, 
nO 1,653. 

Le lundi, 13 juin 1949· à 10 heures, il sera pro­
cédé au bornage coutradictoire d'un immenble situé 
il Palimé-Ville, Cercle de Klouta consistant en un 
terrain urbain, bâti, en forme d'un paral1élollJamme, 
d'une conteuance de 2 a, 48 ea et borné au nord 
par la l\>llssion Catho'lique, au sud par rue de la 
Mission, à l'est par route de Hanyigba et G<lnçalvès 
Cypriano, et à l'ouest par rue non dénommée, düul 
l'immatricu1ation a été demandée pli!' Jot" sieur \Ym­

. fried Koffi Nyabo, .acheteur de produits, demeunmt 
et d'Dmicilié à Kpadap.é (CerCie de Klonto) suivant­
réquisiHon du 28 janvier 1949, na 1.655•. 

Le mardi, 14 juiu 1949 ft huH heures, il ser.a pro­
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble sit~é 
à Tokoin Cercle de Lomé consistant en' un terrmn 
rural, non bâti, en forme de quadrilatère Irrégulier, 
d'une contenance de 48 a, 06 ca et borné au n{lrd 
par Kouassidjen Zankou, au sud par une concession 
admioistrati,ve, à t'est par Koubadji min, et il l'ouest 
par Kotomissa dont l'immatri.clation a "té demandée 
par Me Anani I~nacio Santos, Avocat-défellSeur, de­
ill1lurant et domicilIé à Lomé, mandalatrc de M. Jo­
nathan Kouakon Sanvee, propriétaire, demeurant et 
domicilié à Lomé suiv.ant réquisition du 9 Décernbre 
1948, nO 1. 639. . 

Le colltiervateUF 'de la propriJté foncière;. 
R. Roumieu BONNAI'OUS 
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